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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 16 décembre 2010

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. GRANDGUILLAUME et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 9 décembre 2010 Publié le 17 décembre 2010
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 70
Nombre de procurations : 6

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Gilbert MENUT
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. André GERVAIS

M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Georges MAGLICA
Mme Elizabeth REVEL-LEFEVRE
Mme Elisabeth BIOT
Mlle Christine MARTIN
Mlle Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mlle Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER

M. Franck MELOTTE
M. Louis LAURENT
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Rémi DELATTE
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Jean-François GONDELLIER
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. Lucien BRENOT
M. Michel ROTGER
M. Pierre PETITJEAN
M. Philippe GUYARD

M. Jean-Paul HESSE pouvoir à M. Murat BAYAM
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
Mme Christine DURNERIN pouvoir à Mme Catherine HERVIEU
Mme Nelly METGE pouvoir à M. Gérard DUPIRE
M. Roland PONSAA pouvoir à M. Jean ESMONIN
M. François NOWOTNY pouvoir à Mme Christine MASSU.
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OBJET :  HABITAT, POLITIQUE DE LA VILLE ET URBANISME
Candidature pour l'inscription des "Climats" du vignoble de Bourgogne sur la liste 
du Patrimoine mondial de l'Humanité - charte territoriale des climats de Bourgogne

L’Association pour l’inscription des Vignobles des Côtes de Nuits et de Beaune, des villes de Dijon 
et  Beaune,  aujourd'hui  désignée  par  « les  climats  de  Bourgogne »,  au  patrimoine  mondial  de 
l’UNESCO,  a  engagé  une  démarche  de  reconnaissance  internationale  de  la  Valeur  Universelle 
Exceptionnelle du patrimoine culturel et naturel lié à la viticulture des « climats » de Bourgogne.

Cette candidature s’inscrit dans un objectif de valorisation d’un territoire, où les hommes, sur deux 
millénaires,  ont  inventé  et  pérennisé  une  viticulture  tournée  vers  la  recherche  constante  de 
l’excellence, ayant conduit à la création d’une mosaïque de crus uniques dont le modèle rayonne, 
aujourd’hui, à travers le monde. 

Cette entité patrimoniale qui repose sur la notion de « climats » a concouru à l'élaboration de la 
culture locale et elle représente la composante fondamentale du patrimoine culturel et naturel du 
territoire.  Si  le  concept  de  « Climats »  fait  référence  aux  terroirs  viticoles,  leur  inscription  au 
Patrimoine Universel repose tout autant sur les Villes de Beaune et Dijon, territoires historiques du 
pouvoir  politique  et  de  l'action  économique  qui  ont  toujours  exercé  leur  influence  et  orienté 
l'ensemble de la Côte qui en dépendait. 

Soucieux  de  parvenir  à  une  gestion  et  un  développement  durables  fondés  sur  un  équilibre 
harmonieux entre les besoins sociaux, économiques, environnementaux et le respect des valeurs 
exprimées par les « climats » de Bourgogne, les acteurs du territoire ont décidé de formaliser leur 
engagement collectif à travers l’élaboration d’une Charte territoriale, conçue et acceptée par tous, 
véritable  document de référence et  de gestion,  visant  à  favoriser  une cohérence des  actions de 
valorisation sur l'ensemble du périmètre.

Vu l'avis des commissions,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'approuver la Charte territoriale des climats du vignoble de Bourgogne ;
- d'engager la Communauté d'agglomération dijonnaise au respect de sa mise en œuvre tant dans sa 

philosophie d’action que dans la réalisation des actions spécifiques mentionnées ;
- d'autoriser Monsieur  le  Président  de  la  communauté  d'agglomération  dijonnaise  à  signer  la 

Charte définitive, ainsi que tout acte à intervenir pour son application.
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